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L'air de Civitavecchia (6)
par le major EMG Pierre-Andre Champendal

La RMS ouvre ses colonnes aujourd'hui au lieutenant-colonel d'etat-major bresilien
Jose Carlos Codevila Pinheiro, stagiaire ä l'Ecole de guerre. IIa bien voulu accepter
de presenter l'histoire, la mission et l'organisation de l'Armee de terre de son pays.

1. Apercu historique

L'avenir du Bresil dependra non
seulement de Feffort et du patriotisme
de tous les Bresiliens, mais aussi de la

protection qui leur sera assuree afin
qu'ils puissent vivre et travailler en
toute liberte.

L'Histoire s'est chargee de le

demontrer et les derniers evenements ont
confirme que les forces militaires
modernes et entrainees sont, pour tout
pays, la garantie de son integrite
territoriale, de son independance
politique et economique et voire meme du
respect international vis-ä-vis des

ideaux de son peuple. L'Armee de

terre, composante des Forces armees,
s'applique ä remplir son röle dans
cette entreprise grandiose.

Le passe de l'Armee de terre se

confond avec la propre histoire du
Bresil. Elle est nee ä Guararapes, dans
l'Etat de Pernambouc, en 1648, lors
des lüttes oü s'unirent les Indiens, les

Noirs et les Blancs afin d'expulser
Fenvahisseur hollandais. Sur les

champs de bataille d'Europe (notamment

en Italie), en 1944-1945, eile s'est
aussi affirmee dans la lutte contre le
nazisme et le fascisme. En 1964, eile a
combattu la Subversion et Fanarchie

en s'identifiant ä la volonte du peuple
bresilien dans le retablissement de

l'ordre interne.
L'Armee de terre est une des institutions

les plus repräsentatives du
peuple. Dans ses rangs vivent en

communaute, dans la plus grande
harmonie, les Bresiliens de toutes les

races et croyances, unis par le meme
ideal, celui de preserver les veritables
valeurs, les aspirations legitimes et les

traditions populaires du Bresil.

2. Mission et Organisation

Comme les autres Forces armees
bresiliennes, l'Armee de terre n'a
d'autre but constitutionnel que la

mission de defendre la patrie et de

garantir l'exercice des pouvoirs legis-

latif, executif et judiciaire.
Elle est une Institution permanente,

democratique, de nature et d'essence

nationales, apolitique, fondant son

Organisation sur la hierarchie et la

discipline et se soumettant au president

de la Republique, son commandant

supreme.
Dans l'exercice de ses attributions

institutionnelles, eile developpe des

activites de nature administrative et
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operationnelle. Par Fintermediaire
des nombreux organismes militaires,
ellecollabore au developpement scien-

tifico-technologique et, de maniere
indirecte, ä la croissance et ä Femanci-
pation economique du pays.

Le ministre de l'Armee de terre en
administre les affaires par Fintermediaire

des sept commandements
militaires de secteur. Subordonnees
aux commandements militaires et
s'etendant sur tout le territoire national,

il y a les regions militaires (douze
au total) ä vocation administrative et
les divisions de l'Armee de terre (au
nombre de dix) chargees du combat.

Les divisions de l'Armee de terre
commandent les brigades d'infanterie
pouvant etre motorisees ou blindees,
de parachutistes, de frontiere, de

«Selva» (instruites pour le combat
dans la jungle amazonienne) et les

brigades de cavalerie, mecanisees ou
blindees.

Chaque division dispose encore
d'un eommandement denomme «Ar-
tilharia Divisionäria» (artillerie divi¬

sionnaire) dont la mission est de

donner son appui de feu aux troupes
de combat au moyen de canons et de
missiles. L'Armee de terre bresilienne,
une des plus petites au monde si Fon
considere le nombre d'habitants
(140 millions), correspond ä 0,14% de

la population du pays. Elle a un
effectif approximatif de 200 000 hommes,

y compris les officiers, sergents,

caporaux et soldats. De ce total,
140000 sont des recrues ägees de

19 ans, incorporees pour le service
militaire tous les ans (duree de

l'engagement: douze mois). L'entree en
service a lieu une premiere fois en

janvier (60% de l'effectif total) et une
seconde fois en mai (pour le reste).

Le choix de ces militaires s'opere,
lors d'un recrutement tres selectif, sur
une classe d'äge qui comprend
1350 000 jeunes gens.

Une fois Finstruction terminee, le

soldat bresilien demeure dans la
reserve jusqu'ä l'äge de 45 ans.

Texte de J.C. CP. adapte par P.-A. C.
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